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ARTICLE 26

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à dénoncer la création d'un tel poste d'officier de liaison au niveau 
central apparaît redondante. La coordination opérationnelle et le partage d’informations entre le 
ministère de l'Intérieur et le ministère de l'Agriculture sont déjà effectifs à travers des dispositifs 
existants, notamment la cellule DEMETER de la gendarmerie nationale, ainsi que les conventions 
de partenariat locales signées avec les Chambres d’agriculture.

Enfin, à l'heure où le monde rural exprime un besoin criant de proximité et de sécurité au quotidien, 
la priorité doit être donnée au maintien et au renforcement des forces de l'ordre sur le terrain, au 
sein des brigades territoriales, plutôt qu'à la création de postes administratifs de liaison dans les 
cabinets ou directions centrales ministérielles.


